
4880 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 octobre 2017, 149e année, no 41 Partie 2

bonne conduite, par commission sous le grand sceau, 
juge de paix magistrat de la Cour du Québec, pour exer-
cer les attributions prévues à l’article 173 de la Loi sur les  
tribunaux judiciaires, avec résidence à Montréal ou dans le 
voisinage immédiat;

que cette juge de paix magistrat ait compétence sur tout 
le territoire du Québec, quel que soit le lieu où elle peut 
être assignée à exercer ses fonctions par la juge en chef de 
la Cour du Québec;

que cette nomination entre en vigueur le 21 septembre 
2017.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

67293

Gouvernement du Québec

Décret 945-2017, 20 septembre 2017
ConCernant la nomination de deux membres du 
Tribunal administratif du Québec, affectés à la section 
des affaires sociales

attendu que l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants 
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

attendu que l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

attendu que l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fixe, conformément au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail  
des membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de cette 
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des membres de ce Tribunal;

attendu que conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection pour 
examiner notamment la candidature de Mes Sandra Gill 
et Pierre R. Latulippe;

attendu que ce comité a soumis son rapport au 
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant les sections du Tribunal visées 
par le recrutement;

attendu que les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que les personnes suivantes soient nommées à compter 
du 25 septembre 2017, durant bonne conduite, membres 
avocats du Tribunal administratif du Québec, affectés  
à la section des affaires sociales :

— Me Sandra Gill, avocate plaidante, Le Centre jeunesse 
de Montréal, Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, au 
traitement annuel de 128 913 $;

— Me Pierre R. Latulippe, avocat plaidant, Contentieux, 
Direction générale des affaires juridiques et législatives, 
ministère de la Justice, au traitement annuel de 140 890 $;

que le lieu principal d’exercice des fonctions de  
Mes Sandra Gill et Pierre R. Latulippe soit à Montréal.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

67294

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


